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1.	La réunion est présidée par le président de la Commission des sciences et des technologies, Pierre Claude Nolin (CA). Après l'adoption du projet d'ordre du jour et l'approbation du procès-verbal de la réunion de Bratislava, le Ministre plénipotentiaire Antonio Catalano di Melilli, coordinateur du désarmement et de la sécurité internationale à la Direction générale des affaires politiques multilatérales du ministère des Affaires étrangères italien prend la parole.

2.	L'exposé de M. Catalano di Melilli porte sur le Partenariat mondial contre la diffusion des armes de destruction massive, et en particulier sur les engagements pris par l'Italie à cet égard. Le diplomate italien souligne l'importance de cette initiative, américaine au départ et à laquelle se sont très vite associés les autres partenaires du G-8. Ce Partenariat mondial, auquel devront souscrire de manière officielle et crédible les pays de l'ex-URSS qui veulent bénéficier du programme, sera financé à hauteur de 10 milliards de dollars par les États-Unis plus 10 milliards de dollars supplémentaires par les autres pays du G-8 sur une période de dix ans (d'où le slogan 10 + 10 x 10). M. Catalano di Melilli explique que les quatre priorités du Partenariat mondial sont le démantèlement des sous-marins nucléaires déclassés, la destruction des armes chimiques, l'élimination des matières fissiles et le reclassement des scientifiques spécialisés dans l'armement.

3.	M. Catalano di Melilli explique ensuite le rôle de l'Italie dans le cadre du Partenariat mondial, envers lequel elle s'est engagée à hauteur d'un milliard d'euros sur une période de dix ans. Il souligne l'importance des deux accords passés entre l'Italie et la Fédération de Russie, qui affectent 720 millions d'euros au financement du démantèlement des sous-marins russes déclassés et à la construction d'un site d'élimination des substances chimiques à Pochep, en Russie. M. Catalano di Melilli ajoute toutefois que ces deux accords ayant la forme de traités officiels, leur ratification par voie législative et administrative est toujours en cours et aucun des deux accords n'a encore été officiellement ratifié ni mis en oeuvre.

4.	Avant d'inviter les participants à poser leurs questions au terme de l'exposé de M. Catalano di Melilli, M. Nolin rappelle que les questions des sous-marins nucléaires soviétiques déclassés et de la protection des déchets nucléaires ont été discutées lors de la visite de la Commission durant l'été 2004, au Spitzberg, en Norvège. Kjetil Bjoerklund (NO) se dit conscient de l'importance de la question et ajoute que la délégation norvégienne est disposée à fournir plus de renseignements sur les exposés présentés à l'occasion de la visite au Spitzberg. M. Nolin, citant des estimations de source américaine selon lesquelles seul 1 % des 7 milliards de dollars promis pour sécuriser les armes chimiques russes a effectivement été dépensé, invite la délégation russe à commenter cette situation. Rafael Gimalov (RU) déclare que, comme l'indique le rapport, la Russie accorde de plus en plus d'attention au désarmement et que des parlementaires de la Douma se penchent régulièrement sur la question. M. Gimalov fait remarquer qu'au cours des trois dernières années, la Douma n'a cessé d'augmenter le budget des programmes de désarmement. Il ajoute que la Russie envisage la construction dans le nord d'une nouvelle installation de destruction des armes chimiques et que le problème devrait être réglé d'ici 2005. M. Nolin insiste sur le fait que, alors que les États-Unis ont promis 7 milliards de dollars pour réduire la menace des armes chimiques russes, on ne sait toujours pas exactement quelles sommes ont effectivement été dépensées. Il insiste également sur la nécessité d'un meilleur partage de l'information avec les autorités russes à ce propos.

5.	M. Nolin présente brièvement son rapport, La prolifération des armes nucléaires [168 STC 04 F], ainsi que la résolution intitulée Faire face à la prolifération nucléaire [194 STC 04 F rév. 1]. Le président reconnaît le bien-fondé des commentaires des délégations des Etats-Unis, de l'Allemagne et du Royaume-Uni, qui ont permis d'améliorer le rapport ; il invite ensuite les participants à poser leurs questions. Vernon Ehlers (US) propose que le rapport mentionne l'accord conclu récemment par l'Iran, le Royaume-Uni, la France et l'Allemagne. Il souligne également la nécessité de lutter contre le marché noir du nucléaire par des mesures préventives. M. Ehlers propose aussi de faire figurer dans le rapport la résolution du Congrès des États-Unis demandant à la Russie de mettre un terme à sa coopération avec l'Iran dans le domaine du nucléaire. M. Nolin répond que le contenu de l'accord conclu par l'Iran avec le Royaume-Uni, la France et l'Allemagne n'a pas encore été dévoilé et qu'il serait donc prématuré d'en faire mention dans le rapport.

6.	Lothar Ibrügger (DE) fait observer qu'en produisant en secret de petites quantités d'uranium et de plutonium, les scientifiques sud-coréens ont violé le règlement de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA). Le plus inquiétant est que cela semble avoir été fait à l'insu du gouvernement sud-coréen. M. Nolin se dit conscient de la gravité de la question ; il rappelle que le rapport fait état de cette violation mais a affirmé que rien ne prouve avec certitude que ce programme d'enrichissement ait été mis sur pied sans l'autorisation du gouvernement sud-coréen. Selon José Lello (PT), le rapport aurait dû être plus explicite et avancer des propositions de réforme qui donneraient à l'AIEA les moyens d'éviter une répétition de ce qui s'est passé en Irak. Rappelant les propos tenus par M. El Baradei à Bratislava, M. Nolin convient de la nécessité d'adapter le cadre légal international aux réalités de l'après-Guerre froide. Pour Hélène Luc (FR), le refus de l'Iran de se conformer aux résolutions de l'AIEA est un exemple de l'inefficacité du Traité de non-prolifération (TNP) et de l'AIEA. Elle ajoute que le fait que le Conseil de sécurité des Nations unies ne soit pas automatiquement saisi des cas de non-respect permet à des pays ayant des programmes nucléaires secrets de gagner du temps. En réponse à ces commentaires, M. Nolin reconnaît qu'il est nécessaire de réformer et de renforcer l'AIEA. Il ajoute qu'il est important de laisser la porte ouverte à un règlement de la question iranienne par la voie diplomatique. Jérôme Rivière (FR) fait remarquer que trop de souplesse et de tolérance face à un pays, quel qu'il soit, entretenant des programmes nucléaires secrets, risque d'aboutir à une situation du fait accompli.

7.	Emin Bilgiç (TR) rappelle que des pays du Moyen-Orient sont des proliférateurs et menacent la stabilité. Il ajoute que la Turquie n'a pas les capacités de défense appropriées. Il propose d'inclure dans le rapport un paragraphe traitant de la protection de la Turquie contre ce type de menaces. M. Nolin répond que la meilleure garantie de la Turquie est son appartenance à l'OTAN et qu'elle n'a pas besoin de se doter de capacités défensives ou offensives en dehors de l'OTAN. Il ajoute que cette dernière réagirait promptement et avec efficacité si la Turquie devait être menacée.

8.	M. Ibrügger constate que la Conférence sur le désarmement de Genève partage avec l'Assemblée certaines préoccupations exprimées dans le rapport. Il fait également remarquer que cette conférence se réfère principalement à la résolution 58/35 de l'Assemblée générale des Nations unies qui traite d'arrangements efficaces contre la menace ou l'emploi d'armes nucléaires. M. Ibrügger invite finalement les membres de la Commission à suivre les travaux de la Conférence sur le désarmement et à en tenir compte dans leurs discussions l'année prochaine. 

La Commission adopte le rapport de M. Nolin [168 STC 04 F] sous réserve de quelques modifications.

9.	M. Ibrügger présente son rapport, Défenses antimissile et armes dans l'espace [169 STCMT 04 F]. En réponse à l'argument de M. Bilgiç en faveur de capacités de défense antimissile pour la Turquie, il reconnaît que ce pays se trouve dans une position stratégique délicate, mais que la question de la défense de la Turquie doit être abordée dans un cadre multilatéral, à l'échelon de l'Alliance. Répondant ensuite à M. Lello, qui a souligné la nécessité d'un mécanisme crédible et efficace pour pénaliser les pays, les entreprises et les personnes impliquées dans des activités de prolifération, il reconnaît l'urgence de ces menaces, la nécessité de nouveaux accords juridiques contraignants et de faire appliquer les instruments existants, comme le TNP. M. Ibrügger répond aux remarques de M. Rivière à propos du risque inhérent aux technologies ambivalentes en soulignant la nécessité de développer des systèmes qui permettraient de suivre la trace des missiles et objets volants de plus petite taille jusqu'à leurs producteurs. Après avoir exprimé ses préoccupations devant le développement d'armes toujours plus sophistiquées, Pierre Goldberg (FR) demande si la guerre contre le terrorisme va dans la bonne direction ou si l'Occident ne ferait pas mieux d'opter pour une approche visant principalement à améliorer les niveaux de vie des pays pauvres. M. Ibrügger admet qu'il faut aborder les questions de sécurité sous un angle plus large, mais il fait remarquer que ce rapport s'intéresse précisément à une utilisation judicieuse des technologies pour améliorer notre sécurité. M. Gimalov loue le bien-fondé des idées contenues dans le rapport et insiste sur le fait que le développement de systèmes de défense antimissile n'est pas la bonne solution. Il souhaite que la communauté internationale s'en remette à la négociation et aux organisations internationales pour renforcer la sécurité collective. M. Ibrügger convient de la nécessité d'une coopération internationale plus étroite pour contrer la menace venant d'une prolifération de la technologie des missiles.

10.	Répondant aux propos de la Baronne Ramsey of Cartvale (UK), qui invite le rapporteur à modifier son rapport en faisant remarquer que les États-Unis prévoient de déployer uniquement des capteurs, et non des armes proprement dites dans l'espace, M. Ibrügger précise que plusieurs scientifiques et groupes de réflexion des Etats-Unis estiment que le déploiement d'armes dans l'espace est un élément indispensable du système de défense antimissile. M. Ibrügger cite le National Defence Authorization Act pour 2005, voté par le Congrès américain, dans lequel ce dernier demande au département de la défense un complément d'information sur l'utilisation militaire de l'espace. M. Ehlers juge lui aussi nécessaire d'empêcher le déploiement d'armes dans l'espace et exprime à titre personnel, son désaccord sur certains points du programme de défense antimissile des Etats-Unis. Il ajoute cependant ne pas être au courant d'un éventuel plan de déploiement d'armes dans l'espace. M. Ibrügger abonde dans son sens et ajoute que le rapport a déjà été modifié pour insister sur la différence entre les programmes de recherche et le déploiement d'armes proprement dit.

 Pour terminer, M. Nolin déclare que le rapport de M. Ibrügger [169 STCMT 04 F] est adopté sous réserve de changements mineurs proposés par les délégations du Royaume-Uni et des Etats‑Unis.

11.	La réunion se poursuit avec un exposé de M. Decio Ripandelli, directeur de l'administration et des relations extérieures au Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie (ICGEB) de Trieste, en Italie, sur le thème de La coopération internationale pour un développement sécurisé de la biotechnologie.

12.	Pour M. Ripandelli, à notre époque, l'enjeu majeur de la biotechnologie est de partager le savoir scientifique et technique à l'échelon mondial en gardant à l'esprit les risques d'un détournement de la biotechnologie, que ce soit par des États ou d'autres acteurs. M. Ripandelli identifie quatre grands points à prendre en considération : les régimes du droit de la propriété intellectuelle en vigueur et leurs effets pénalisants pour les pays en développement, l'application de l'article X de la Convention sur les armes biologiques et les avantages qu'ils représentent pour ces mêmes pays, le rôle des scientifiques pour éviter les détournements de la biotechnologie et l'adoption de codes de bonne conduite. M. Ripandelli a décrit les moyens d'action de l'ICGEB (projets de recherche, formation de courte et longue durée, programmes de recherche en collaboration, etc.). L'orateur consacre une partie de son exposé aux caractéristiques des armes biologiques, aux attaques à l'anthrax aux États-Unis, au développement des nanotechnologies et à leur usage dans le domaine militaire. Il souligne aussi le danger des armes biologiques entre les mains d'acteurs non étatiques. M. Ripandelli se penche ensuite sur le contenu de la Convention sur les armes biologiques, le premier traité international interdisant l'utilisation, la production et le stockage de toute une catégorie d'armes de destruction massive. Il rappelle en particulier l'importance de son article X qui évite d'entraver le développement économique et technologique des pays en développement en facilitant l'échange de matériel, de matières et d'informations scientifiques et techniques. Pour conclure, M. Ripandelli évoque le Report of the United Nations Policy Working Group on the UN and the Terrorism (rapport du groupe de travail des Nations unies sur l'ONU et le terrorisme) que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont adopté en 2002. Ce rapport prône, entre autres, l'élaboration de codes de bonne conduite pour les scientifiques, afin d'éviter l'utilisation abusive des connaissances, matières et technologies afférentes aux armes biologiques.

13.	Après son exposé, M. Ripandelli, répondant à la question de M. Ehlers à propos des activités de l'ICGEB sur la biotechnologie et les organismes génétiquement modifiés (OGM), déclare que le Centre s'occupait principalement de biosécurité. Au sujet de la remarque de Harry Cohen (UK) sur l'attaque à l'anthrax aux États-Unis, en 2001, il rappelle qu'il s'agissait d'un événement purement interne et que les auteurs n'avaient pas de liens avec l'étranger. Il rappelle que, même si ces attaques ont eu lieu, l'anthrax n'est pas une substance facile à manipuler ni à utiliser comme arme. M. Bilgiç s'interroge sur la moralité de la discrimination entre les pays autorisés à développer la biotechnologie et ceux qui ne le sont pas, d'autant plus qu'il est difficile de faire la distinction entre utilisations militaires et civiles. M. Nolin répond à cela que la moralité n'est pas un concept universel. À ce propos, M. Ripandelli ajoute que son organisation s'intéresse de près aux exportations vers les pays en développement de biotechnologies destinées à relever leurs niveaux de vie. Puis, répondant à la question de M. Rivière sur l'efficacité relative des stratégies défensive et offensive face au terrorisme biologique, il précise que le risque d'un nouveau 11 septembre est plus élevé que celui d'une attaque biologique et appelle à la mise en place de mécanismes par lesquels les gouvernements pourraient contrôler les travaux des scientifiques dont les activités sont en rapport avec les armes biologiques.

14.	Le Président évoque les activités prévues en 2005. Il annonce que la Commission a décidé de préparer un rapport sur les programmes d'assistance portant sur les matières apparentées aux armes de destruction massive dans l'ex-Union soviétique, il propose une visite en Russie et à Kourou (Guyane française) et annonce que M. Ibrügger a l'intention de rédiger un rapport sur les nanotechnologies. M. Gimalov se félicite du projet de visite en Russie et propose de préparer un rapport sur les progrès réalisés par la Russie dans le domaine du déclassement des sous-marins. M. Nolin propose plutôt que M. Gimalov communique les informations au directeur de la Commission pour qu'il les intègre dans le rapport général. Par ailleurs, M. Gimalov se dit prêt à rédiger un rapport sur les moyens d'améliorer le cadre juridique régissant l'utilisation de l'espace. M. Nolin répond que la Commission a déjà arrêté les thèmes des rapports pour 2005 et il invite M. Gimalov à rédiger un synopsis accompagné de toutes les informations pertinentes à l'intention des rapporteurs.

15.	Après discussion, le projet de résolution intitulé Faire face à la prolifération nucléaire [194 STC 04 F rév 2] est adoptée avec ses amendements.

16.	Le Président invite ensuite la Commission à élire les membres de son nouveau bureau. 

Michael Mates (UK) est élu président et Pierre Claude Nolin rapporteur général de la Commission des sciences et des technologies. Diana Strofová (SK) est élue vice-présidente de la Commission. 

Jérôme Rivière est élu à la présidence et la Baronne Ramsay of Cartvale à la vice‑présidence de la Sous-commission sur la prolifération des technologies militaires. 

Tous les membres rééligibles de la Commission et de la Sous-commission sont reconduits dans leur fonction pour un an.

 

_______________
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